
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 70-547/SG/CG  fixant la date d’effet et les modalités d’ap-
plication de certaines dispositions du Code dé la Route, relatives 
au port du casque.
n° 70-547/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

14 mai 1970

Numéro JO

n° 10 du 01/06/1970
Date  du numéro

1 juin 1970

T E X T E  I N T É G R A L

À compter du 1° octobre 1970, les conducteurs et passagers de motocyclettes et vélomoteurs devront obligatoirement porter 

un casque, aussi bien dans les agglomérations qu’en dehors de celles-ci. Seuls sont autorisés les casques répondant aux 

normes ou modèles-types agréés en métropole.
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